
PREFECTURE

DU VAL-D'OISE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°2024-133

PUBLIÉ LE  3 OCTOBRE 2024



Sommaire

.Préfecture du Val-d'Oise / Cabinet du préfet

95-2024-10-02-00002 - Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant

réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la

francophonie les 4 et 5 octobre 2024 (5 pages) Page 4

95-2024-10-02-00003 - Arrêté n° 2024-0954

autorisant la captation,

l'enregistrement et la transmission d'images

au moyen d'un

aéronef équipé d'une caméra afin de prévenir les atteintes à

la sécurité et aux biens dans le cadre des fêtes juives (jet des

péchés) 

le 03 octobre 2024 à Sarcelles

 (2 pages) Page 9

.Préfecture du Val-d'Oise / Direction de la citoyenneté et de la

légalité

95-2024-10-03-00002 - Arrêté n° 18-24 du 3 octobre 2024

réglementant temporairement la circulation sur l'A15 du 06+000 au

07+900 dans les deux sens de circulation. (3 pages) Page 11

95-2024-10-02-00004 - Arrêté n° 24-95-0003 du 2 octobre 2024 portant

habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son

établissement secondaire Pompes Funèbres et Marbrerie GUERIN-BUY

à DOMONT (2 pages) Page 14

95-2024-09-20-00005 - Arrêté n° 24-95-0004 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à

ERMONT (2 pages) Page 16

95-2024-09-20-00009 - Arrêté n° 24-95-0016 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires sis 57/59

rue de Gisors à PONTOISE (2 pages) Page 18

95-2024-09-20-00010 - Arrêté n° 24-95-0017 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires sis 1 place

du Parc aux Charrettes à PONTOISE (2 pages) Page 20

95-2024-09-20-00011 - Arrêté n° 24-95-0022 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à

SANNOIS (2 pages) Page 22

95-2024-09-20-00012 - Arrêté n° 24-95-0049 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à MAGNY

EN VEXIN (2 pages) Page 24

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8


95-2024-09-18-00012 - Arrêté n° 24-95-0050 du 18 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à

EAUBONNE (2 pages) Page 26

95-2024-09-20-00013 - Arrêté n° 24-95-0060 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à

HERBLAY SUR SEINE (2 pages) Page 28

95-2024-09-20-00014 - Arrêté n° 24-95-0069 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à OSNY (2

pages) Page 30

95-2024-09-18-00013 - Arrêté n° 24-95-0149 du 18 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à BEZONS

(2 pages) Page 32

95-2024-09-20-00015 - Arrêté n° 24-95-0168 du 20 septembre 2024

portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF

pour son établissement secondaire PFG Services Funéraires à

FRANCONVILLE (2 pages) Page 34

95-2024-10-01-00003 - Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024

fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise -

Année 2024 (5 pages) (5 pages) Page 36

.Préfecture du Val-d'Oise / Direction de la coordination et de l'appui

territorial

95-2024-10-03-00003 - Ordre du jour de la réunion CDAC95 du mercredi

30 octobre 2024 à 10h30 : projet d'extension de 1 830 m² de

l'ensemble commercial Jean Jaurès sis à Arnouville portant ainsi sa

surface de vente de 1 185 m² à 3 015 m². (1 page) Page 41

Direction départementale des territoires / Service de l'environnement, de

l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

95-2024-09-04-00007 - Arrêté préfectoral n°2024-17913 modifiant

l'autorisation n°2019-15312 du 24 juillet 2019 - Gestion des eaux pluviales -

Création secteur Génicourt - Collège à Osny (2 pages) Page 42

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de

l'aménagement et des transports /

95-2024-10-03-00001 - Arrêté n°2024-0952 établissant les listes des

consommateurs de gaz de plus de 5 GWh/an du dispositif de délestage (2

pages) Page 44

Préfecture de police de Paris /

95-2024-10-02-00009 - Arrêté  inter-zonal n° 30/09/2024-1 portant

réglementation de la circulation routière

dans le cadre du Sommet de

la francophonie les 4 et 5 octobre 2024 (6 pages) Page 46

3

#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-14
#anchor-14
#anchor-14
#anchor-14
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-15
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-16
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-17
#anchor-18
#anchor-18
#anchor-18
#anchor-18
#anchor-18


Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la francophonie les 4 et

5 octobre 2024- 2024-133 4



Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la francophonie les 4 et

5 octobre 2024- 2024-133 5



Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la francophonie les 4 et

5 octobre 2024- 2024-133 6



Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la francophonie les 4 et

5 octobre 2024- 2024-133 7



Arrêté interzonal 30/09/2024-1 - portant réglementation de la circulation routière dans le cadre du sommet de la francophonie les 4 et

5 octobre 2024- 2024-133 8



Arrêté n° 2024-0954

autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images

au moyen d'un aéronef équipé d'une caméra afin de prévenir les atteintes à la sécurité et aux biens dans le cadre des fêtes juives (jet

des péchés) 

le 03 octobre 2024 à Sarcelles

- 2024-133

9



Arrêté n° 2024-0954

autorisant la captation, l'enregistrement et la transmission d'images

au moyen d'un aéronef équipé d'une caméra afin de prévenir les atteintes à la sécurité et aux biens dans le cadre des fêtes juives (jet

des péchés) 

le 03 octobre 2024 à Sarcelles

- 2024-133

10



Arrêté n° 18-24 du 3 octobre 2024 réglementant temporairement la circulation sur l'A15 du 06+000 au 07+900 dans les deux sens de

circulation.- 2024-133 11



Arrêté n° 18-24 du 3 octobre 2024 réglementant temporairement la circulation sur l'A15 du 06+000 au 07+900 dans les deux sens de

circulation.- 2024-133 12



Arrêté n° 18-24 du 3 octobre 2024 réglementant temporairement la circulation sur l'A15 du 06+000 au 07+900 dans les deux sens de

circulation.- 2024-133 13



Arrêté n° 24-95-0003 du 2 octobre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire Pompes Funèbres et Marbrerie GUERIN-BUY à DOMONT- 2024-133 14



Arrêté n° 24-95-0003 du 2 octobre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire Pompes Funèbres et Marbrerie GUERIN-BUY à DOMONT- 2024-133 15



Arrêté n° 24-95-0004 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à ERMONT- 2024-133 16



Arrêté n° 24-95-0004 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à ERMONT- 2024-133 17



Arrêté n° 24-95-0016 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires sis 57/59 rue de Gisors à PONTOISE- 2024-133 18



Arrêté n° 24-95-0016 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires sis 57/59 rue de Gisors à PONTOISE- 2024-133 19



Arrêté n° 24-95-0017 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires sis 1 place du Parc aux Charrettes à PONTOISE- 2024-133 20



Arrêté n° 24-95-0017 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires sis 1 place du Parc aux Charrettes à PONTOISE- 2024-133 21



Arrêté n° 24-95-0022 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à SANNOIS- 2024-133 22



Arrêté n° 24-95-0022 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à SANNOIS- 2024-133 23



Arrêté n° 24-95-0049 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à MAGNY EN VEXIN- 2024-133 24



Arrêté n° 24-95-0049 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à MAGNY EN VEXIN- 2024-133 25



Arrêté n° 24-95-0050 du 18 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à EAUBONNE- 2024-133 26



Arrêté n° 24-95-0050 du 18 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à EAUBONNE- 2024-133 27



Arrêté n° 24-95-0060 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à HERBLAY SUR SEINE- 2024-133 28



Arrêté n° 24-95-0060 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à HERBLAY SUR SEINE- 2024-133 29



Arrêté n° 24-95-0069 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à OSNY- 2024-133 30



Arrêté n° 24-95-0069 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à OSNY- 2024-133 31



Arrêté n° 24-95-0149 du 18 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à BEZONS- 2024-133 32



Arrêté n° 24-95-0149 du 18 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à BEZONS- 2024-133 33



Arrêté n° 24-95-0168 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à FRANCONVILLE- 2024-133 34



Arrêté n° 24-95-0168 du 20 septembre 2024 portant habilitation dans le domaine funéraire de la société OGF pour son établissement

secondaire PFG Services Funéraires à FRANCONVILLE- 2024-133 35



Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024 fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise - Année 2024 (5

pages)- 2024-133 36



Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024 fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise - Année 2024 (5

pages)- 2024-133 37



Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024 fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise - Année 2024 (5

pages)- 2024-133 38



Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024 fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise - Année 2024 (5

pages)- 2024-133 39



Arrêté n° A 24 200 BFIL du 01 octobre 2024 fixant la liste des communes rurales pour le département du Val-d'Oise - Année 2024 (5

pages)- 2024-133 40



Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Cergy, le 3 octobre 2024

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU VAL-D’OISE
(CDAC 95)

RÉUNION DU MERCREDI 30 OCTOBRE 2024 À 10H30

- ORDRE DU JOUR -

Dossier N° 80 10H30 ARNOUVILLE
(95400)

Projet  d'extension  de  1 830  m²  de  l'ensemble
commercial Jean Jaurès portant ainsi sa surface
de vente totale de 1 185 m² à 3 015 m². Le projet
comprend l'extension d'une moyenne surface non
alimentaire  de  102  m²  de  surface  de  vente,
l'extension de 2 boutiques pour 236 m², ainsi que
la création d'une moyenne surface alimentaire de
999 m² et la création de 2 boutiques pour 493 m².
Le  projet  se  situe  11  bis  rue  Jean  Jaurès  à
Arnouville.

1

5, Avenue Bernard Hirsch – CS 20105 –  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Site Internet des services de l’État dans le Val-d’Oise  : val-doise.gouv.fr – Tél.  : 01 34.20.95.95

Ordre du jour de la réunion CDAC95 du mercredi 30 octobre 2024 à 10h30 : projet d'extension de 1 830 m² de l'ensemble

commercial Jean Jaurès sis à Arnouville portant ainsi sa surface de vente de 1 185 m² à 3 015 m².- 2024-133 41
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Préfecture de la zone de défense

                                                                           et de sécurité Nord

Arrêté  inter-zonal n°    30/09/2024-1
portant réglementation de la circulation routière

dans le cadre du Sommet de la francophonie les 4 et 5 octobre 2024
_________________

Le Préfet de zone de défense et de sécurité de Paris
Préfet de police de Paris

Le Préfet de zone de défense et de sécurité Nord
Le Préfet de la région Hauts-de-France

Préfet du Nord

Vu le code de la route ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;
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Vu le code de la défense ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la république du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Laurent NUNEZ en qualité de préfet de police de Paris ;

Vu le décret du président de la république du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur
Bertrand GAUME en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et
de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu le décret du 15 février 2022 portant nomination de monsieur Louis-Xavier THIRODE en qualité de
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région des Hauts de France, préfet
de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2006 modifié relatif aux transports exceptionnels de
marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d'une remorque.

Vu l'arrêté préfectoral du 12 octobre 2018 relatif à la gestion des événements zonaux de circulation
routière en zone de défense et de sécurité Nord ;

Considérant la tenue du XIXème Sommet de la Francophonie les 4 et 5 octobre 2024 à la Cité
internationale de la langue française de Villers-Cotterêts ;

Considérant la nécessité d’organiser la circulation des véhicules sur les axes routiers à destination et
en provenance de la Cité internationale de la langue française, dans l’intérêt de l’ordre public ;
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Sur proposition de la Région de Gendarmerie de Haut-de-France;

ARRÊTE

Article 1  er   - Interdiction de circuler  
La circulation des poids-lourds dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes est interdite sur la RN2 le 4
octobre 2024 entre 7h00 et 20h00 :
- dans le sens Paris vers Soissons, depuis l’intersection entre la RN2 et la RN330, sur la commune de
Le Plessis-Belleville (60330), jusqu’à l’intersection entre la RN2 et la RN31, sur la commune de
Soissons (02200).
- dans le sens Soissons vers Paris, depuis l’intersection entre la RN2 et la RN31, sur la commune de
Soissons (02200), jusqu’à l’intersection entre la RN2 et la RN330, sur la commune du Plessis-Belleville
(60330).

Article 2 - Déviations
Des déviations des poids-lourds dont le PTAC est supérieur à 3,5 tonnes sont mises en place :
- dans le sens Paris vers Soissons :

- via l’autoroute A1 jusqu’à l’échangeur n°10 (Compiègne) puis la RN31 vers Compiègne
(60200) et Vic-sur-Aisne (02290) en direction de Soissons 

- via l’autoroute A4 jusqu’à l’échangeur n°20 (Château-Thierry) puis la RD1 en direction de
Soissons;

- depuis l’échangeur à la jonction de la RN2/A104 via l’autoroute A104 jusqu’à l’échangeur
A104/A4, sur la commune de Croissy-Beaubourg (77183), puis autoroute A4 en direction de Château-
Thierry (02400)

- depuis l’échangeur RN2/RN1104, sur la commune de Mitry-Mory (77290), via la RN1104 puis
N104 jusqu’à Epiais-lès-Louvres (95380), puis autoroute A1 en direction de Lille ;

- depuis l’échangeur RN2/RN330, sur la commune du Plessis-Belleville (60330), via la RN330
jusqu’à Senlis, puis la RN324, la RD 1330 jusqu’à Creil (60100), la RD200 jusqu’à Compiègne, et les
RD1131 et RN31 en direction de Soissons ;

- dans le sens Soissons vers Paris :
- depuis Soissons (rond-point de l’Archer) via la RN31 vers Compiègne puis l’autoroute A1 en

direction de Paris ;
- depuis Soissons (rond-point de l’Archer) via la RD1 vers Château-Thierry puis l’autoroute A4

en direction de Paris ;

Article 3
Les véhicules concernés par les dispositions des articles 1 et 2 pourront être interceptés, stockés par
les forces de sécurité, ou faire l’objet d’une mesure de retournement.
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Article 4
Les dispositions définies par le présent arrêté sont applicables le 4 octobre entre 7h00 et 20h00

Article 5
Les dispositions définies par le présent arrêté ne s'appliquent pas :

• aux véhicules et engins de secours et d'intervention ;
• aux véhicules habilités des services publics ;
• aux véhicules des gestionnaires du réseau routier ;
• aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte des gestionnaires du réseau routier ;
• aux véhicules de dépannage et de remorquage agréés sur le réseau routier ;
• aux véhicules officiels.

Article 6
Il appartient aux préfets des départements concernés, le cas échéant, après coordination avec les
COZ Nord et de Paris, d’accompagner ces dispositions zonales par des mesures complémentaires ou
dérogatoires sur tout ou partie du réseau routier de leur département.

Article 7
Les préfets des départements de l’Aisne, de l’Oise, de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du
Val-d’Oise, les présidents des conseils départementaux de de l’Aisne, de l’Oise, de Seine-et-Marne,
de Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise, les commandants des groupements de gendarmerie
départementaux de l’Aisne, de l’Oise, de Seine-et-Marne et de Seine-Saint-Denis et du Val-d’Oise, les
directeurs zonaux des CRS, les directeurs de la DIR Nord, de la DiRIF et de SANEF sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 8
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de chacun des départements
concernés et copie en sera adressée aux services mentionnés à l'article 7.

Fait à Paris, le  2 octobre 2024

Le préfet de zone
de défense et de sécurité de Paris

Laurent NUNEZ

Fait à Lille, le  2 octobre 2024    

Le préfet de zone
de défense et de sécurité Nord

Bertrand GAUME
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Conformément aux dispositions des articles R 421.-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le
délai de 2 mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr  "  .
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